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Les citoyens d'un même état ou profeiïîon
,

les entre-

preneurs,, ceux qui ont boutique ouverte, les ouvriers &
compagnons d’un art quelconque ne pourront

,
lorfqu’ils

îe trouveront en/emble
, fe nommer ni préfidens , ni lecré-

taires,ni fyndics ,
tenir des regiftres

,
prendre des arrêtés ou

délibérations , former des règiemens fur leurs prétendus

intérêts communs.

I I I.

Il efl interdit à tous Corps adminiftratifs ou municipaux ,

de recevoir aucunes adreifes ou pétitions fous la dénomi-

nation d’un état ou profeffion
, d’y faire aucune réponfè ;

& il leur efl enjoint de déclarer nulles les délibérations

qui pourroient être prifès de cette manière, & de veiller

foigneufement à ce qu’il ne leur foit donné aucune fuite ni

exécution.

1 Y-

Si ,
contre les principes de la liberté & de la Conflitution,

des citoyens attachés aux mêmes profelfions, arts & métiers,

pr.enoient des délibérations, ou faifbient entre eux des con-

ventions tendant à refufer de concert , ou à n accorder

qu’à un prix déterminé le fècours de leur induflrie ou de

leurs travaux, lefdites délibérations & conventions, accom-
pagnées ou non du ferment, font déclarées inconftitution-

ndles ,
attentatoires à la liberté & à la déclaration des droits

de l’homme
,
& de nul effet

;
les Corps adminiffratifs &

municipaux feront tenus de les déclarer telles. Les auteurs,

chefs & inftigateurs qui les auront provoquées
,
rédigées ou

préfidées, feront çités devant . le tribunal de police, à la

requête du Procureur de la Commune , condamnés chacun

en cinq cents livres d’amende , & fu/pendus pendant un an

tje l’exercice de tous droits de citoyens aélifs, & de l’entrée

dans les Affemblées primaires.
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V.

Il cfl défendu à tous Corps adminiflratifs & municipaux

,

à peine par leurs membres d’en répondre en leur propre

nom
,
d’employer

,
admettre ou fouffrir qu’on admette aux

ouvrages de leurs profeffions, dans aucuns travaux publics
.,

ceux des entrepreneurs, ouvriers & compagnons qui

provoqueroient ou figneroient lefdites délibérations ou

conventions, fi ce n’efl dans le cas où, de leur propre

mouvement, ils fe feroient préfentés au greffe du tribunal

de police pour les rétrader ou défàvouer.

I V.

Si lefdites délibérations ou convocations, affiches appo-

fées
,
lettres circulaires, contenaient quelques menaces contre

les entrepreneurs ,
artifans ,

ouvriers ou journaliers étrangers

qui viendroient travailler dans le lieu , ou contre ceux qui

fè contenteraient d’un falaire inférieur, tous auteurs, infti-

gateurs & fignataires des ailes ou écrits, feront punis d’une

amende de mille livres chacun, & de trois mois de prifon.

V I I.

Ceux qui uferoient de menaces ou de violence contre les

ouvriers ufant de la liberté accordée par les loix conftitu-
tionnelles au travail & à l’induflrie

, feront pourfuivis par la

voie criminelle
, & punis félon la rigueur des loix comme

perturbateurs du repos public.

VIII.
Tous attroupemcns compofes d’artifàns, ouvriers

, com-
pagnons

,
journaliers

, ou excités par eux contre le libre
exeicice de 1 induflrie & du travail

, appartenant à toutes
fortes de perfonnes

, & fous toute efpèce de conditions
convenues de gré à gré

, ou contre l’adion de la police ,& à l’exécution des jugemens rendus en cette matière
, ainfi

que contre les enchères & adjudications publiques de
diverfes entreprifes

, feront tenus pour attroupemens fédi-
tieux , à comme tels ils feront diffipés par les dépofitaires
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de la force publique

,
fur les réquifitions légales qui leur en

feront faites , & punis félon toute la rigueur des loix
, iu r

les auteurs
,

inftigateurs & chefs defdits attroupernens
, &

iur tous ceux qui auront commis des voies de fait & des

aéles de violence.

MANDONS & ordonnons à tous les Tribunaux
,

Corps adminiftratifs& Municipalités, que les préfentes

ils faffent tranfcrire fur leurs rçgiftres ,

'

lire
,
publier

& afficher dans leurs refforts & départemens refpeélifs,

& exécuter comme Loi du Royaume. En foi de

quoi Nous avons figné & fait contrcfigner lefdites pré-

fentes , auxquelles Nous avons fait appofer le Sceau

de l’État. A Paris , le dix-feptième jour du mois

de juin , fan de grâce mil fept cent quatre-vingt-

onze, & de notre règne le dix-huitième. Signé LOUIS,O O

Et plus bas, M. L. F. DuPort. Et fcellées du

Sceau de l’Etat.
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